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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 11 mars 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) aux commentaires d'Hydro-Québec Distribution sur leur demande de frais.
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de répondre ci-après aux commentaires du 28 février 2005 d'Hydro-Québec Distribution sur la demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

1.
STRUCTURE TARIFAIRE

En premier lieu, nous constatons qu'Hydro-Québec ne conteste aucunement notre demande de frais de 20 117,19 $ pour la réforme de la structure tarifaire.

Nous soumettons respectueusement que la participation de SÉ-AQLPA sur ce thème a été utile, faisant suite à la participation active des présents intervenants aux deux séries de rencontres de travail qui avaient été tenues sur ce sujet pendant et après le dossier R-3492-2002.  La Régie, dans sa décision D-2005-34 s'est dite en faveur des principes généraux de la réforme de la structure tarifaire énoncés par Hydro-Québec et appuyés notamment par les présents intervenants.  La Régie a amorcé dès cette année l'implantation des premiers éléments de cette réforme.
Tel que mentionné dans notre lettre du 17 février 2005, la Régie nous avait autorisé un budget prévisionnel de 20 000 $ dans sa décision D-2004-194, sans spécifier si celui-ci incluait ou non déjà les taxes applicables.  Dans l'éventualité où ce budget de 20 000 $ aurait déjà inclus les taxes, nous demandons respectueusement à la Régie de bien vouloir autoriser le léger dépassement.
2.
SUJETS AUTRES QUE LA STRUCTURE TARIFAIRE

En ce qui concerne la prévision de la demande, Monsieur Fontaine avait noté certains erreurs systémiques réapparaissant, année après année, dans la prévision du Distributeur (particulièrement la faiblesse du prix prévu des combustibles concurrents), en plus de noter deux facteurs conjoncturels qui avaient pour effet de sous-estimer la demande (la sous-estimation du boom immobilier et la sur-estimation de la durée d'interruption de l'aluminerie de Bécancour).  Sur l'ensemble de ces questions, Monsieur Fontaine a exercé son jugement de prévisionniste afin de suggérer des améliorations aux projections d'Hydro-Québec, en vue d'éviter la répétition des erreurs prévisionnelles constatées dans le passé.

A ce sujet, les propos de Madame Danielle Lapointe, prévisionniste d'Hydro-Québec, au dossier R-3526-2004, confirment le rôle important du jugement chez le prévisionniste:

"[…] réaliser des prévisions, bien, c'est une science, mais c'est une science avec beaucoup de jugement.(mes soulignés) Et malgré tout le sérieux, la rigueur, la connaissance avec lesquels nous exerçons notre métier - parce que, être prévisionniste, c'est un métier, ça s'apprend -on ne peut pas toujours être aussi juste et précis que nous le voudrions bien." 

"Donc, en général, en fonction du prix, en fonction de la disponibilité, en fonction de ce que les gens ont eu comme comportement historique, je ne parle pas des années soixante (60) mais dans les dernières années, qu'est-ce qu'il est possible, prévisible, probable que les consommateurs vont faire dans les prochaines années.

Il est toujours hasardeux pour un scénario pour une prévision de présumer de changements et je pense que c'est, on rentre dans un débat d'appréciation, de comment on devrait faire ou de quelle philosophie nous devrions avoir, faire une prévision, la prévision de la demande, elle a aussi plusieurs objectifs dans l'entreprise. Il est vrai qu'elle fait aussi, elle est nécessaire à faire le plan d'approvisionnement, elle est nécessaire à faire des prévisions d'investissements, elle est nécessaire à faire des prévisions de revenus, elle est nécessaire pour le cadre financier, notre façon de pouvoir regarder l'avenir, c'est d'avoir les hypothèses les plus probables avec un comportement de consommateur, qu'on parle du résidentiel ou des autres consommateurs, qui s'assoit sur un comportement historique.

C'est sûr qu'on va incorporer des modifications dans les équipements, dans ce que les gens vont avoir à leur disponibilité dans les prochaines années mais en toute honnêteté et tout logiquement et je pense qu'il serait très hasardeux pour nous de porter un jugement sur des changements de comportement importants des consommateurs québécois." 

"[…] pour ma propre activité, qui est la prévision de demande, je dirais, honnêtement, que c'est à peu près une décision exogène au sens de, je répète, il y a énormément de facteurs qui fait en sorte qu'un projet se fait ou ne se fait pas.

Évidemment, nous avons comme prévisionniste, et les collègues de Grandes entreprises ne sont pas là ce matin, mais je pense qu'ils diraient exactement la même chose, nous avons, oui, un jugement à porter comme prévisionniste, mais il est sûr que la décision finale, de toute façon, dans ces projets-là est nettement au-delà, en tout cas, de ma propre activité, c'est clair, et d'une certaine façon de l'activité de l'ensemble d'Hydro-Québec.

Donc, c'est pour ça que nous traitons ces projets-là de façon très... on veut être prudents, on veut être prudents à dire, les projets dont on tient compte de ceux qu'on ne veut pas tenir compte. Et on est prudents dans le traitement entre les scénarios." 

Il est à noter que plusieurs des critiques formulées par Monsieur Fontaine dans le passé à l'égard des prévisions d'Hydro-Québec se sont déjà avérées justes et confirmées lors des résultats réels.  Elles n'ont donc rien d'anecdotiques, comme l'affirme Hydro-Québec à sa lettre du 28 février 2005.

*          *          *

Par ailleurs, nous constatons qu'Hydro-Québec ne conteste nullement la réclamation des frais en ce qui concerne le travail effectué au sujet de la répartition du taux de pertes, un sujet sur lesquels Monsieur Fontaine a également été reconnu témoin-expert.  Monsieur Fontaine avait soulevé certaines incongruités dans la répartition des pertes de transport entre les clientèles des divers niveaux de tension.  Dans sa décision D-2005-34, la Régie note avec justesse "qu’en matière de méthode de répartition des coûts, seule la méthode relative au coût de transport n’a pas encore fait l’objet d’analyse approfondie." En invitant à examiner cette méthode à un stade ultérieur.

En ce qui concerne la preuve présenté par le témoin Mme. France Sergerie au sujet d'Hydro Solution :

· Le témoin avait produit sa preuve écrite, à l'invitation de SÉ-AQLPA, à une époque où l'on ignorait l'intention d'Hydro-Québec Distribution de se départir de cette unité, ce qui nuisait à la bonne implantation des programmes d'efficacité énergétique.

· Le témoin a procédé aux adaptations nécessaires dans sa preuve orale lorsque les intentions du Distributeur furent connues.

· Lors de notre plaidoirie, nous avons précisé le statut de ce témoin, en réponse à une question du Banc qui nous avait été formulée en audience.

· Le témoin France Sergerie ne réclame aucun frais au présent dossier.

La Régie, dans sa décision D-2005-34, a invité le Distributeur à la tenir informée des développement quant à la vente de cette unité.

*          *          *

Nous invitons par ailleurs la Régie à apporter un correctif réduisant nos frais sur les sujets "autres que la structure tarifaire" aux fins de retirer les taxes aux cases F27 et F29 de la page Honoraires du formulaire.  Ceci a pour effet de réduire le total des honoraires d'analystes à 24 275,75$.  L'allocation forfaitaire est ainsi réduite à 2351,37$ et le total de la réclamation sur les sujets "autres que la structure tarifaire" devient 80 730,28$.
La demande de frais sur les sujets "autres que la structure tarifaire" représente donc environ 66 % du budget prévisionnel, lequel était lui-même en-deçà des barèmes du budget prévisionnel.

*          *          *

Nous invitons donc respectueusement la Régie à accueillir dans sa totalité les deux demandes de frais de SÉ-AQLPA, tant sur la structure tarifaire que sur les autres sujets.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse.
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